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        Le 28 juin 2022 

Ces dispositions sont applicables aux communes et communautés de communes 

 

❖ Le compte-rendu : supprimé et remplacé par la liste des délibérations à compter du 1er juillet 2022 (art. L2121-25 du CGCT) 

Le compte-rendu était la synthèse des décisions prises lors du conseil municipal (ou communautaire). Il était établi par le maire (ou président) et affiché dans la semaine 

suivant le conseil. 

Ce document est désormais supprimé et remplacé par la liste des délibérations qui doit être, dans un délai d’une semaine à compter de l’examen de ces délibérations 

par le conseil municipal (ou communautaire), : 

- affichée ET 

- publiée sur le site internet de la collectivité, lorsqu’il existe. 

La liste doit comporter la date de la séance et la mention de l’objet de l’ensemble des délibérations approuvées ou refusées par l’organe délibérant. En revanche, le 

résumé ou l’explication de la décision ne sont pas requis. 

 

❖ Le procès-verbal (art. L2121-15 du CGCT) 

Il s'agit d'un document rédigé par le conseiller désigné secrétaire de séance qui a pour objectif de retracer le contenu des débats y compris ceux ne donnant pas lieu à 

une délibération (questions diverses par exemple). 

A compter du 1er juillet 2022, le procès-verbal de chaque séance est arrêté au commencement de la séance suivante, et signé par le maire (ou président) et le secrétaire 

de séance. Conformément à la jurisprudence, le procès-verbal est soumis à l’approbation des élus présents lors de la séance, mais il n’a pas à être signé par eux. 

Dans la semaine suivant la séance au cours de laquelle il a été arrêté, le procès-verbal est publié sur le site internet de la collectivité lorsqu'il existe. Un exemplaire 

papier est mis à la disposition du public, que la collectivité ait ou non inséré le document sur son site internet. En outre, l'affichage n'est pas requis. 

Pour les communautés de communes 
La liste des délibérations ainsi que le procès-verbal doivent être transmis aux conseillers municipaux non conseillers communautaires (art. L5211-40-2 du CGCT) 

Note synthétique sur la réforme de la publicité et conservation des actes 
(ordonnance n°2021-1310 du 7 octobre 2021) 
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❖ Publication des actes (art. R 2131-1 et L 2131-1 du CGCT) 

À compter du 1er juillet 2022, les actes doivent être publiés sous format électronique sur le site internet de la collectivité uniquement dans un format non modifiable 

(les mentions devant figurer sur la version électronique sont les suivantes : prénom, nom et qualité de leur auteur ; date de mise en ligne sur le site internet). 

Toutefois, les communes de moins de 3 500 habitants peuvent décider, par délibération, du mode de publicité de leurs actes, en choisissant : 

- soit l’affichage, ce qui signifie l’affichage complet des délibérations ou des arrêtés (et non l’affichage de la liste des délibérations ou l’affichage par extraits) ; 

- soit la publication sur papier : dans ce cas, les actes sont tenus à la disposition du public en mairie de manière permanente et gratuite ; 

- soit la publication sur le site internet. 

Ces actes doivent être publiés dans leur intégralité. 

Le conseil municipal peut modifier ce choix à tout moment. A défaut de délibération sur ce point, c’est la publication sur le site internet qui s’applique au 1er juillet 2022. 

Les actes concernés sont : 

- les actes réglementaires : délibérations, arrêtés, et décisions du maire ou président ayant une portée générale et impersonnelle, c'est-à-dire qui ne s’adressent pas 

à des personnes nommément désignées contrairement aux actes individuels (permis de construire, refus de titre de séjour, arrêté de nomination…) ; 

- les décisions ne présentant ni un caractère réglementaire ni un caractère individuel : décisions d’espèce, présentent à la fois les caractéristiques d’un acte 

réglementaire et celles d’un acte individuel (le juge administratif a eu l’occasion d’appliquer cette qualification à de nombreux actes : arrêté constituant une commission 

de remembrement ou déclaration d’utilité publique). 

La publicité ne peut être inférieure à 2 mois. 

 

❖ Le registre des délibérations (art. R2121-9 du CGCT) 

Les délibérations sont inscrites par ordre de date sur un registre coté et paraphé par le maire (ou président). Chaque délibération doit être signée par le maire (ou 

président) et le secrétaire de séance. Une séance doit être clôturée par un feuillet qui rappelle les numéros d'ordre des délibérations prises et comporte la liste des 

membres présents ainsi qu’une place pour la signature du maire (ou président) et du secrétaire de séance. 

La tenue des registres est assurée sur papier. Elle peut également être organisée à titre complémentaire sur support numérique. Lorsque la tenue du registre est organisée 

sur support numérique et que les délibérations sont signées électroniquement, le maire (ou président) et le secrétaire de séance apposent leur signature manuscrite sur 

le feuillet qui clôture la séance du registre papier. 

 

Le recueil des actes administratifs (obligatoire dans les communes et les EPCI de plus de 3 500 habitants), que ce soit pour les délibérations ou pour les arrêtés, est 
supprimé. 
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Tableau récapitulatif 

 
 
 
 Affichage 

Publication sur le 
site internet 

Exemplaire papier 
pour mise à 

disposition du public 

Au choix parmi les 3 
options (affichage, 

papier ou site internet) 
Délais 

Liste des délibérations X X 
S’il existe   

Formalités à effectuer 
dans la semaine qui suit 

la réunion 

Procès-verbal arrêté au commencement 
de la séance suivante (signé par le maire 
ou président et le secrétaire de séance) 

 X 
S’il existe X  

Formalités à effectuer 
dans la semaine suivant 

la séance au cours de 
laquelle il a été arrêté 

Actes des communes de moins de 3500 
habitants     X 

À publier pendant 2 
mois minimum Actes des communes de plus de 3500 

habitants et des EPCI   X   

  

Les collectivités sont tenues de fournir une version papier d’un acte publié sous forme électronique à quiconque en fait la demande. La fourniture de cet exemplaire 

papier se fait dans les conditions prévues par les articles L.311-9 et suivants du CRPA. 

 


